Demande de renseignements

d’Option consommateurs à Hydro-Québec-Distribution

Demande relative à la modification de certaines conditions de service d’électricité et des frais afférents
Dossier R-3535-2004 Phase 2
Partie 1 : Informations à fournir aux clients et engagement sur l’échéancier de réalisation des travaux 
Références: 
HQD-1, Document 1, page 7, Information à donner aux clients et 

HQD-1, doc.1, p.13 lignes 4 à 20 
Préambule :

« Relativement au coût des travaux, la Régie veut s'assurer que les clients prendront une décision éclairée et à ce titre demande au Distributeur d'offrir systématiquement à ces derniers une évaluation sommaire écrite. »

Question 1 : 

A) Veuillez confirmer que le client peut conclure une entente de paiement avec le Distributeur afin de poursuivre les travaux demandés ?

B) Si non à la question 1A veuillez justifier les motifs et les cas pour lesquels il n’est pas possible de conclure une entente de paiement ? 

C) Si oui à la question 1A HQD informe-t-il également le client, de manière systématique, de la possibilité de conclure une entente de paiement afin de poursuivre les travaux demandés ?

D) Veuillez détaillez toutes les informations qu’HQD propose d’inclure dans l’évaluation sommaire écrite afin de se conformer aux exigences de la Régie énoncées dans le préambule et découlant de la décision D-2006-116.  

E) Veuillez préciser l’ampleur de l’accroissement des délais et des coûts de gestion qui seraient engendrés si tous les clients étaient systématiquement informés par HQD des frais de mise sous tension, pendant et en dehors des heures régulières, au moyen d’une évaluation sommaire écrite.

Référence: HQD-1, Document 1, page 9, Information à donner aux clients
Préambule :

« C'est donc par le biais du professionnel engagé par le client que l'information technique est généralement transmise au client, lorsque requis. »

Et
« […] dans les cas où le client souhaite consulter les documents d'exigences techniques, ils sont, pour les principaux, disponibles à la fois sur le site Internet de l'entreprise et au service à la clientèle, sans toutefois être systématiquement et directement offerts au client. Le Distributeur doute de la nécessité de fournir toute la documentation technique disponible quand celle-ci ne peut s'avérer pertinente que pour certains travaux. »

Question 2 : 

A) Qu’entend HQD par l’ajout de l’expression « lorsque requis » ? Le client est-il systématiquement informé des exigences techniques applicables aux travaux demandés?

B) De quelles façons le Distributeur s’assure-t-il que le client à bien reçu et compris les exigences techniques applicables aux travaux demandés ?

C) Le deuxième paragraphe énoncé au préambule s’applique-t-il uniquement aux clients d’affaires de moyenne ou de grande puissance ou aux promoteurs résidentiels pour des cas plus complexes d’alimentation ou s’applique-t-il également aux clients résidentiels ? 

D) Pour les clients qui n’ont pas accès à Internet, les informations relatives aux exigences techniques sont elles envoyées aux clients par la poste, le cas échéant ?

E) De quelle manière et à quel moment le client est-il mis au courant qu’il peut consulter les exigences techniques applicables aux travaux demandés sur le site Internet de l'entreprise et au service à la clientèle ?
Référence: HQD-1, Document 1, pages 9 à 13, Échéancier de réalisation et contraintes 
Préambule : 
HQD précise que les dates de livraison des travaux sont fixés selon trois modes de fonctionnement adaptés à la nature des travaux, soit le raccordement simple, les demandes de raccordement avec ingénierie et les demandes de raccordement nécessitant des travaux complexes. 

Pour les demandes de raccordement simple, représentant 72% des demandes reçues par le Distributeur en 2005, et les demandes de raccordement avec ingénierie, HQD précise avoir mis sur pied un site Internet dédié aux maîtres électriciens afin de les informer de la date cible de raccordement de chaque demande reçue.

Question 3 :

A) Veuillez préciser pour chacun des 3 types de raccordement combiens de demandes ont été reçues au cours de l’année 2006.

B) De quelles façon le Distributeur s’assure-t-il que le client est informé : (i) des délais de réalisation des travaux (ii) lorsque les travaux ne peuvent pas être réalisés à l’intérieur du délai initialement annoncé par le Distributeur, le cas échéant ?
C) HQD peut-il confirmer avec certitude que tous les maîtres électriciens ont accès au site Internet qui leur est dédié ?
D) Si non à la question précédente, combien de maîtres électriciens n’ont pas accès à ce site Internet ?
E) De quelles manières les maîtres électriciens qui n’ont pas accès au site Internet mis sur pied par le Distributeur sont-ils informés des délais prévus : (i)pour les travaux de raccordement (ii) lorsque les travaux ne peuvent pas être réalisés à l’intérieur du délai initialement annoncé par le Distributeur ?
F) Pour les demandes de raccordement nécessitant des travaux complexes, de quelles manières les clients sont-ils informés lorsque les travaux ne peuvent pas être réalisés à l’intérieur du délai initialement annoncé par le Distributeur lors de la signature de l’entente d’une convention de projet ?
G) Dans quels délais les maîtres électriciens qui n’ont pas accès au site Internet mis sur pied par le Distributeur sont-ils informés lorsque les travaux ne peuvent pas être réalisés à l’intérieur du délai initialement annoncé par le Distributeur ?
H) Au cours des 5 dernières années combien de fois les travaux n’ont-ils pas pu être réalisés à l’intérieur du délai initialement annoncé par le Distributeur ? Veuillez préciser votre réponse en précisant s’il s’agit de demandes de raccordement simple, avec ingénierie ou des demandes de raccordement nécessitant des travaux complexes  (Veuillez également détailler votre réponse pour chacune de ces années). 
I) Aux pages 10 (lignes 24-25) et 11 (lignes 1à 2), de la pièce HQD-1 doc.1, HQD précise que, pour les raccordements simples, toute initiative qui viserait à contraindre HQD à communiquer directement avec le client aurait comme impact de retarder les délais de raccordement et d’alourdir la tâche des centres d’appels. 
a.  Veuillez préciser cette affirmation en spécifiant de quelles manières les délais de raccordement seraient retardés, quel serait le délai additionnel et préciser également, le cas échéant, les coûts additionnels qui seraient engendrés par une communication directe entre le Distributeur et le client.
b. Veuillez préciser les coûts additionnels qui seraient engendrés si le client était systématiquement informé, par la poste, des délais de réalisation des travaux.
J) Aux pages 12 (lignes 16 à 26) et 13 (lignes 1 à 3), HQD précise qu’il arrive que des délais soient imputables aux clients directement. Dans tous les cas, HQD communique avec le client ou avec le maître électricien afin de convenir d’une nouvelle date.
a. Veuillez préciser dans quels cas HQD communique directement avec le client et dans quels cas il communique directement avec le maître électricien.
b. Veuillez préciser, par année et pour chacun des 3 types de raccordements, dans combiens de cas les travaux de raccordement ont été retardés par la faute du client au cours des 5 dernières années en précisant les motifs du délai.
K) Veuillez préciser, pour chacun des trois types de raccordement, les raisons pour lesquelles HQD ne communique pas directement avec le client et le maître électricien lorsque des changements sont apportés aux délais cibles ?
L) Veuillez préciser les raisons pour lesquelles, pour les demandes de raccordement simple, le Distributeur demande de ne pas  codifier les délais cibles dans les Conditions de service ?

M) Quels suivis précis sont effectués par le Distributeur, et communiqués directement au client, pour chacun des trois types de raccordement ?

Partie 2 : Modalités de paiements 
Référence: HQD-1, Document 1, page 15, Modalités de paiements du coût des travaux
Question 4 :

A) Veuillez préciser de quelles façon HQD s’assure que le client est bien informé des frais de mise sous tension pendant les heures régulières et en dehors des heures régulières lorsqu’il en est informé par le maître électricien.
B) Le maître électricien a-t-il l’obligation formelle d’informer le client des coûts reliés à une mise sous tension pendant et en dehors des heures régulières avant que les travaux ne soient effectués et afin que le client puisse prendre une décision éclairée?
C) Si le maître électricien n’a pas l’obligation formelle d’informer le client des coûts reliés à une mise sous tension, pendant et en dehors des heures régulières, le client a-t-il l’obligation de se renseigner auprès du service à la clientèle du Distributeur?
Référence : HQD-1, Document 5, Modalités de paiement

Question 5 :

A) Lors de l’étude des nouvelles propositions formulées par le distributeur, ce dernier a-t-il envisagé la possibilité d’exiger au client de verser 50 % du montant requis avant le début des travaux et 50 % après la fin des travaux ?

B) Si non à la question 10A, veuillez justifier les motifs pours lesquels une telle option ne serait pas envisageable ?

C) De combien augmenteraient les frais de gestion, le cas échéant, si le Distributeur offrait la possibilité aux clients de  verser 50 % du montant requis avant le début des travaux et 50 % après la fin des travaux ?

D) Outre que de proposer que le client doive payer la différence entre le coût réel des travaux et des montants de l’allocation avant le début des travaux, veuillez préciser de quelles façons les nouvelles propositions du Distributeur tiennent compte de la capacité de payer de certains clients résidentiels qui n’ont pas les moyens de défrayer les coûts reliés à certains travaux exigés par le Distributeur avant le début des travaux?

E) Veuillez confirmer que les clients résidentiels ont la possibilité de conclure une entente de paiement lorsque des paiements leurs sont exigés afin d’effectuer des travaux de raccordement ou de prolongation ou de modification de réseau. 
F) Si oui à la question précédente, selon la nouvelle proposition du Distributeur, la période d’étalement de 5 ans peut-elle faire l’objet de discussion résultant en une entente entre le client et HQD,  laquelle viserait à étendre la période au-delà de 5 ans? Veuillez expliquer votre réponse.

Référence : HQD-1, Document 5, p. 6 lignes 27-28 et p.7 lignes 1 à 5

Préambule :

« L’alimentation temporaire, avec ou sans prolongation ou modification de la ligne est en tout point semblable, sur le plan technique, à une demande pour une alimentation permanente. De plus, les alimentations temporaires, par nature, sont souvent de très courte durée, comme c'est le cas des fêtes foraines et des cirques ambulants. Octroyer 21 jours pour le paiement du coût des travaux pourrait conduire à exiger le paiement après que l'installation ait été démantelée et que le client soit parfois devenu introuvable. »

Question 6 :

A) Dans quelles circonstances des alimentations temporaires sont-elles demandées ou requises par des clients résidentiels ?

B) Veuillez confirmer les coûts moyens associés à une alimentation temporaire pour un client résidentiel.

C) Combien de fois des alimentations temporaires ont-elles été requises et/ou demandées au cours des années 2005 et 2006 pour des clients résidentiels ? (Veuillez détailler votre réponse pour chacune de ces années).
D) Parmi les clients énoncés à la réponse précédente, combien de fois l’alimentation temporaire a-t-elle été démantelée avant une période de 21 jours, le cas échéant ?
E) Combien de fois au cours des années 2005 et 2006, un client résidentiel pour lequel une alimentation temporaire était requise est-il devenu introuvable à l’intérieur d’un délai de 21 jours ? 

Partie 3 : Frais associés à la vérification de la conformité du raccordement par le maître électricien
Références: 
HQD-1, Document 2, p. 8 lignes 12 à 20 et p.9, lignes 1 à 12


HQD-2, doc.1, pp. 9-10, Article IV-5, et HQD-1, doc.3, pp.7-9
Préambule :

« […] Il arrive que par erreur dans sa déclaration de travaux, le maître électricien demande au Distributeur d'intervenir. Dans ces cas, l'intervention demandée implique le déplacement d'une équipe qui ne fait que constater que les travaux ont déjà été effectués.

En accord avec la décision de la Régie, les frais de mise sous tension ne s'appliqueraient pas à ces demandes d'intervention qui ne nécessitent aucun travail de raccordement. Par contre, le Distributeur propose dans de telles circonstances d'introduire des frais spéciaux d'intervention établis sur la base du coût moyen du transport de l'équipe pour se rendre sur les lieux. Selon le budget 2006, ces frais spéciaux d'intervention seraient de 146 $. 

Ces frais spéciaux d'intervention seraient prévus aux Tarifs et conditions du Distributeur. »

 Question 7 :

A) Veuillez confirmer qu’à  l’heure actuelle ce sont les clients qui assument l’équivalent des « frais spéciaux d’intervention » proposés par le Distributeur.  

B) Les frais spéciaux d’intervention de 146$ ont-ils été établis afin de correspondre au taux horaire des employés « métier-route » tel qu’énoncé à la page 7 de la pièce HQD-1, document 3, page 7 lignes 19 à 21 et en fonction du détail du calcul énuméré au tableau 2 de la même pièce?
C) Veuillez préciser le nombre de fois, depuis 2001, que l’équipe de monteurs du Distributeur a dû se déplacer en raison d’une erreur dans la déclaration de travaux du maître électricien. (Veuillez préciser le nombre de fois par année).

D) Depuis 2001, à combien s’élèvent les coûts engendrés par le déplacement d’une équipe de monteurs occasionné par une erreur dans la déclaration de travaux du maître électricien ? (Veuillez préciser le nombre de fois par année)   
E) Veuillez confirmer que les frais de 146$ proposés par le Distributeur sont des frais fixes, basés sur un taux horaire, lesquels seraient facturés aux clients sans égard pour le temps réel requis pour confirmer qu’il s’agit de travaux de raccordement qui ont déjà été effectués.

F) Veuillez confirmer que c’est bien le maître électricien, et non le client, qui est responsable d’effectuer une demande auprès du Distributeur indiquant qu’une modification de branchement, de débranchement,  de réfection des joints de raccordement ou de mise sous tension est nécessaire. 
G) Selon HQD, quel serait l’impact tarifaire de ne pas inclure les modifications proposées à l’article IV-5 ?
H) Le client est-il informé préalablement au déplacement de l’équipe de monteurs du Distributeur que des frais spéciaux d’intervention peuvent lui être facturés si l’équipe constate que les travaux de raccordement ont déjà été effectués? Veuillez préciser votre réponse.
Partie 4: Coût des travaux
Référence: HQD-1, Document 3, pages 7-9, coûts unitaires et coûts de la main d’œuvre 
Question 8 :

A) Veuillez préciser si l’emploi des expressions « une juste part des coûts indirects de support interne » et « une juste part des charges corporatives » aux lignes 5 et 6 de la pièce citée en référence se réfère à ce qu’HQD considère comme étant une « juste part » où s’il s’agit simplement de la mise en application des décisions antérieures de la Régie. Veuillez préciser votre réponse. 
B) Comment se compare le détail du calcul du taux horaire se trouvant au Tableau 2 de la pièce HQD1, document 3, p.8 avec ceux de l’ensemble de la masse salariale, tel que déposé dans le cadre de la cause R-3610-2006 ?
C) Les « frais spéciaux d’intervention » de 146$ facturés aux clients lorsqu’un déplacement de l’équipe de monteurs n’est effectué, à la demande du maître électricien, que pour confirmer que les travaux de raccordement ont effectivement été complétés, sont-ils considérés dans le calcul du taux horaire du distributeur comme étant des « heures productives » ?

D) Si les « frais spéciaux d’intervention » correspondent effectivement au taux horaire des employés « métiers-route », veuillez justifier l’inclusion de toutes les catégories de frais énoncées au Tableau 2 de la pièce HQD-1, document 3, tels que les « autres charges primaires », « ententes C/F » et « Frais corporatifs » dans le taux facturé aux clients, compte tenu qu’il ne s’agit pas de frais directement reliés au déplacement de l’équipe de monteurs du Distributeur.

E) Quelle est la fourchette de taux horaires pour  la catégorie « masse salariale- directe » des employés « métiers-route » ?

Référence : HQD-1, Document 3, page 10 et 12, Tableaux 4 et 5

Question 9 :

A) Veuillez préciser les raisons pour lesquelles deux items du contrat (excavation manuelle et plantage dans le même espace), se retrouvant sous la rubrique « contrat de plantage de poteaux » du Tableau 4, avaient été omis des calculs initiaux de la Phase 1. S’agissait-il d’un oubli de la part du Distributeur ?
B) Dans le tableau 5, veuillez préciser toutes les raisons justifiant la hausse de plus de 26$ attribuable au coût unitaire des « Poteaux » tel qu’énoncé au tableau 5. 

Référence : HQD-1, Document 3, page 14 et pages 19-20

Question 10 :

A) Veuillez préciser tous les moyens déployés par le Distributeur afin de distinguer tous les frais se retrouvant sous la rubrique « frais de gestion des contrats » des « frais de gestion des demandes et ingénierie » afin d’assurer qu’il n’y ait aucun dédoublement, par exemple la gestion des contrats versus la gestion des projets, le suivi administratif de chacune des catégories, etc.    
B) Veuillez préciser les raisons pour lesquelles le pourcentage des frais de gestion des matériaux en  aérien sont si élevés comparativement aux frais de gestion des matériaux en souterrain.
C) Préciser les raisons pour lesquelles le pourcentage des frais de matériel mineur sont trois fois plus élevés pour les travaux en aérien qu’en souterrain. 

Référence : HQD-1, Document 3, pages 16-23, Tableaux 7 à 11
Question 11 :

A) Veuillez confirmer que les frais décrits aux tableaux 7 à 11 de la pièce HQD-1, document 3, sont des frais qui sont actuellement facturés aux clients, conformément aux Conditions de service du Distributeur actuellement en vigueur (y compris les directives émises par la Régie en vertu de la décision D-2006-116), et que de nouveaux frais n’ont pas été ajoutés?

B) Si les frais décrits aux tableaux 7 à 11 de la pièce HQD-1, document 3 ne sont pas tous des frais qui sont actuellement facturés aux clients, conformément aux Conditions de service actuellement en vigueur, veuillez justifier la nécessité des ajouts proposés, le cas échéant.
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